
Données brutes
Données en %

B1 

LGY

B2 

LGY

B3 

GLE

B4 

LCG TOT %

Nbre d'inscrits

Nombre votants

Participation en %

Nuls & Blancs

Exprimés

837
575

68,7

8
567

995
706

70,9

2
704

770
515

66,9

13
502

635
420

66,1

6
414

3237
2216
68,5

29
2187

100

68,5

1,3

98,7

Résultats des candidats en % des suffrages exprimés :

MOLAC (Rég. LIOT) 35,6 32,9 36,6 33,1 755 34,5

LE CUILLIER (RN) 31,7 28,0 32,9 40,8 711 32,5

GUEGAN (RENAISS) 14,6 21,2 11,9 11,6 340 15,5

LE FLECHER (NFP) 12,9 15,2 15,1 11,6 304 13,9

HUET (REP. Libre) 1,9 1,1 2,2 1,4 36 1,6

CRUNIL (LO) 1,4 0,7 0,8 1,4 23 1,0

MAMAR (Ecolog ind) 1,8 0,8 0,4 0,0 18 0,8
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Législatives 2024
4ème circonscription du Morbihan
Résultats du scrutin du 1er tour le 30 juin

Candidats Nuance Nb Voix % Inscr % Expr Elu(e)

M. Paul MOLAC REG 28 912 25,44 35,84 2ème T

Mme Katel LE CUILLIER RN 25 414 22,37 31,51 2ème T

Mme Rozenn GUEGAN ENS 12 487 10,99 15,48 NON

Mme Lhea LE FLECHER UG 11 809 10,39 14,64 NON

M. Bernard HUET DSV 920 0,81 1,14 NON

M. Khaled MAMAR ECO 602 0,53 0,75 NON

M. Patrice CRUNIL EXG 515 0,45 0,64 NON

113 628 inscrits

72,17% de votants

Comme vous le savez, à l’issue du 1er tour :

* Est élu directement le-la candidat-e ayant obtenu plus de

50% des suffrages exprimés. Dans notre circonscription,

aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue des voix => un

2ème tour est donc nécessaire pour élire de notre député-e.

* Pour le 2ème tour des élections, seuls peuvent se présenter

les candidats-es ayant obtenu un nombre de voix équivalant

au minimum à 12,5% du nombre d’électeurs inscrits.

Dans notre circonscription, les résultats sont les suivants :

Seuls M. Molac et Mme Le Cuillier, qui ont obtenu le mini-

mum de 12,5% des inscrits, peuvent candidater au 2ème tour.

Lesélecteurs-tricesdenotre4ème circonscriptionduMorbihansont

donc convoqués le 7 juillet 2024 en vue de procéder au 2ème

tour de l’élection des députés à l’Assemblée nationale.

Les bureaux de vote seront les mêmes que le 30 juin :
1&2 à la mairie de La Gacilly, 3 à Glénac et 4 à La Chapelle.

PIÈCE D’IDENTITÉ OBLIGATOIRE
Le jour du vote, la présentation de votre pièce d’identité est
obligatoire. La carte électorale ne l’est pas, mais sa présen-
tation est très utile pour retrouver plus facilement la
personne sur la liste électorale au moment du vote.

LES LISTES ÉLECTORALES
Pour pouvoir voter aux législatives 2024, vous devez avoir
été inscrit sur les listes électorales au plus tard le 9 juin
2024. Les demandes d’inscription faites après le 9 juin sont
mises en attente et seront traitées après le 7 juillet 2024.
Cependant, la procédure permet que les jeunes atteignant
18 ans jusqu’au 29 juin puissent bien voter.

LE VOTE PAR PROCURATION
Si vous ne pouvez pas aller voter, vous pouvez établir une
procuration pour toute personne inscrite sur les listes élec-
torales en France, quelle que soit sa commune : elle devra
aller dans votre bureau de vote pour voter à votre place.
Vous pouvez établir la procuration en vous rendant directe-
ment ds une gendarmerie, un commissariat, un tribunal, …
ou en allant sur www.maprocuration.gouv.fr pour remplir votre
demande en ligne : il vous faudra ensuite la faire valider
dans un commissariat, une gendarmerie, etc… ; vous devrez
alors être muni d’une pièce d’identité et présenter votre
référence d’enregistrement « Maprocuration ».

LES CANDIDATS-TES POUR LE SCRUTIN DU 7 JUILLET
L’arrêté préfectoral du Préfet du Morbihan daté du 2 juillet
2024 a fixé la liste des candidats-tes pour le 2ème tour des
élections législatives. Voici, extraite de l’arrêté, la liste des
candidats-tes dans notre CIRCONSCRIPTION N° 4 :
Candidats Remplaçants
M. MOLAC Paul Mme LE VIAVANT Régine
Mme LE CUILLIER Katel M. RENARD Grégory

http://www.maprocuration.gouv.fr/


RUES HOLLERSBACH, DE L’AFF, DU RELAIS POSTAL

A partir du 10 juillet 2024.

Pendant la pause estivale des travaux au quartier de l’Aff 

La circulation reprend comme indiqué sur les plans 

ci-dessous :

CIRCULATION DE L’ÉTÉ à La Gacilly

RUE SAINT VINCENT

Du 6 juillet au 1er septembre 2024.

La rue St Vincent sera fermée à la circulation des véhicules à 
moteur et uniquement piétonne.

RUE DU STADE

Du 17 au 26 juillet 2024.

La rue du Stade sera fermée à la circulation des véhicules en 
raison des travaux de réfection d’enrobé (des défauts 
constatés face au gymnase, à faire reprendre avec 
raboteuse)

Espace provisoire 
Campings-cars
ouvert le vend 12 Juillet

Parkings Toilettes

Glénac

Rue Hollersbach

La Gacilly -

centre

Redon 

Rue de l’Aff

Rennes 

La Fabrique

Modifications de priorité

à La Chapelle Gaceline

RUES YVES ROCHER, MARCEL CHEVAL, 

Implantation d’un Stop rue 
Yves Rocher pour priorité aux 

rues  Marcel Cheval, rue du four

à La Gaci lly

RUES DES COQUELICOTS, DES BRUYERES, 

Implantation d’un Stop rue des       
Coquelicots pour priorité 

rue des Bruyères

LA VIGNE

Implantation d’un Stop en  
arrivant de La Vigne pour  

priorité des voies venant du 
Tay ou de La Gazaie

Chemin des Marbriers

Sens de circulation 

des véhicules 
Sens de circulation 

des cycles
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